
Eau et assainissement    

L’intervention dans ce domaine s’inscrit en complément des missions obligatoires d’assistance 

technique réalisées par le Service d’Assistance à la Gestion de l’Eau et de l’Assainissement 

(SAGEA – Ex MAGE) du Conseil départemental (conseil, diagnostic...). Cantal Ingénierie & 

Territoires complète cette offre en proposant des missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage 

(AMO) et des prestations dans les domaines de l’eau et de l’assainissement. 

L’AMO a pour mission d’aider le maître d’ouvrage à définir, piloter et exploiter le projet réalisé 

par le maître d’œuvre. Il a un rôle de conseil, de proposition et répond à un besoin d’expertise 

en amont et durant la réalisation du projet.  

Cantal Ingénierie & Territoires (CIT) accompagne aussi des études de gouvernance 

(opportunité, faisabilité, impacts financiers, juridiques...) ou des études conséquentes pour 

améliorer la connaissance patrimoniale. 

Une mission de mise en conformité des passages de canalisations en terrains privés devrait 

démarrer courant 2024 (servitudes, actes en la forme administrative).   

 

 

CIT peut intervenir pour accompagner diverses opérations, 

notamment : la création et l'aménagement d’ouvrages d'eau potable 

(captages, réservoirs, stations de pompage), la mise en place de 

traitement de potabilisation, de travaux d’interconnexion de réseaux, 

de mise en place de compteurs de sectorisation et de télésurveillance, 

la passation de contrats de prestation ou de concession, la réalisation 

de schémas directeurs d’AEP, d’études hydrauliques, d’études 

préalables à la mise en exploitation d’une ressource… 

CIT propose depuis 2024 une nouvelle mission de recherche de fuites 

sur les réseaux d’eau potable.  

 

 

 

CIT peut intervenir pour accompagner diverses opérations, notamment : des travaux de mise en 

séparatif ou de réhabilitation de réseaux de collecte, la création ou la réhabilitation de systèmes 

de traitement des eaux usées, la mise en place de dispositifs d’autosurveillance et/ou de mesure, 

la passation de contrats de prestation ou de concession, des études diagnostic de réseaux ou 

d’ouvrages, des études de valorisation des boues… 
 

 

 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

EAU POTABLE 

              

 


